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A nos familles 
A nos collègues et amis,  
Aux citoyens et élus qui nous soutiennent, 
 
L’union des agents du SDIS34 vient d’arracher une victoire sans précédent. 
Le DDSIS 34 a choisi dans sa rigueur habituelle d’imposer un CTP de trop, et toujours dans 
ses excès, de nous trainer devant les tribunaux comme de vulgaires justiciables en droit 
commun, suite à notre lettre ouverte dénonçant entre autre : 

- sa nomination contre l’avis du Préfet et de l’inspection de la sécurité civile. 
- les nombreux dysfonctionnements que ce dernier génère au sein de notre institution... 
 

Nous souhaitons rappeler que le 23/12/2013, dans un communiqué de presse accablant, le 
DDSIS avait ouvert le feu en accusant ses hommes d'avoir généré 100 000€ de dégâts, d'être 
à l'origine de l'incident regrettable d'un chauffeur maladroit, et pire, d'un spectacle affligeant 
sur la stèle du Monument Aux Morts... 
 
Dans certaines situations, seul le verbe peut porter la contestation du désordre établit. 
Une réponse cinglante fut notre choix avec l'espoir de forcer notre DDSIS au respect, puis au 
dialogue… 
Soutenu par vos actions de terrain, nous avons osé une audace et une liberté de ton a peine 
imaginable face au mépris de notre DDSIS. 
Cette réplique piquante qui a trouvé sa cible, est aussi la marque d'une corporation à 
l'esprit frondeur qui refuse de se soumettre sans condition. 
C'est aussi et avant tout, l'arme du syndicalisme au pays des droits de l’Homme et de la liberté 
d’expression. 
 
Il y a quelques jours, les Huissiers de Justice ont sonné à nos portes pour nous signifier notre 
rendez-vous avec la justice. 
Il y a quelques jours, 50 camarades ont reçu une convocation en conseil de discipline dont la 
seule faute est d’avoir porté aux élus de la République en campagne sur nos secteurs 
d'interventions, les revendications de notre mal être avec la direction. 
Nous avons tous été profondément choqués par ces tentatives ratées d’intimidations… 
 
Le DDSIS a choisi pour son ultime combat l’arène d'un Tribunal pour le débat syndical.  
Il n'en a pas mesuré les conséquences. Nous allons le servir avec courage et dévouement, 
comme dans toutes nos missions, bien au-delà de ce jour de gloire à Vailhauques contre le 
CTP. Avec force et vigueur nous imposerons la vérité.  
Nos brillants conseils disposent déjà d'une offre en réponse qui va nous permettre enfin de 
produire pièces et témoignages étayant la profondeur de notre courrier. 
 
Ce tribunal sera aussi la meilleure plateforme pour porter à la connaissance de tous, le 
N°VERT des personnels maltraités, les multiples audits et dysfonctionnements récurrents du 
SDIS34. 
Mais surtout, les pirouettes oratoires de notre DDSIS trouveront répliques! 
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A ce jour, si notre moral est au plus haut, c'est grâce à vos soutiens sans faille. Il est 
nourrit notre fierté, notre force et notre courage face au terrorisme du pouvoir. 
Nous n'avons qu'un seul objectif, la lutte syndicale pour armer ce service public d'une 
véritable chaine de commandement, afin de retrouver au plus vite une vie normale dans nos 
casernes, dans nos familles. 
 
Pour sortir de ce conflit, nous demandons aux autorités de prendre leurs responsabilités. 
Nos dirigeants doivent affronter la réalité d’une situation sur le management au SDIS 34 et 
sur son directeur que nous ne reconnaissons plus. Unique condition à la reprise des 
négociations.  
 
Si ce dernier dispose de 5 soutiens d'officiers du SDIS via un vulgaire courrier anonyme, 
notre force est ailleurs... 
Son outrage et son mépris à l'action syndicale sont inqualifiables et impardonnables. 
Aucun retour en arrière ne sera possible avec un homme qui a juré et qui continu à jurer 
d'avoir nos têtes. 
Aujourd’hui, de nombreux cadres faisant semblant de jouer avec lui nous ont apporté leur 
soutien. Ils se reconnaitrons. Nous les remercions chaleureusement. Les pompiers ne sont-ils 
pas une grande famille ? 
 
La priorité du jour est d'organiser notre défense. 
Elle ne doit en aucun cas diluer et occulter nos revendications, du temps de travail à la 
réforme de la filière. Nous sommes sur le chemin de la victoire. Celle de disposer enfin 
d’un véritable chef et reconnu comme tel par ses pairs et par ses troupes. 
 
Plus que jamais nous avons besoin de votre soutien, d'une unité totale entre tous les agents 
du SDIS 34, mais aussi de nos collègues des SDIS de France qui nous regardent. 
Nous pouvons vous assurer que nous porterons notre combat jusqu'au bout, et ce dans le plus 
grand respect de l'ordre républicain. Nous l’avons encore prouvé à Vailhauquès. 
Malgré une armée de CRS, celui qui a reculé, c’est le DDSIS ! 
 
La peur va enfin changer de camps. Et espérons que les élus du CA vont ouvrir les yeux ! 
Restons unis pour un avenir constructif, en citant un brillant serviteur s’adressant à Louis 
XVI. 
 
"Sire, votre ministre de la guerre m'a souvent fait des promesses en l'air, je n'ai rien vu venir, 
j'ai pensé que le plus simple était d'aller les chercher." 
 
- Rejoignez nous sur la page Facebook - Intersyndicale Sapeurs-Pompiers de l’Hérault - 
pour suivre l'actualité du mouvement et la prise de Vailhauquès. 
- Soutenez et faites soutenir la pétition en ligne. 

"http://www.mesopinions.com/petition/social/soutien-aux-sapeurs-pompiers-herault/11357" 
 
RDV le  27 Février a 14h00, pour notre assignation au tribunal de Grande Instance de 
Montpellier. 
 

Vos fidèles serviteurs, 
 

 Rachid BAALI  Sébastien GAL    Jérôme RAYNAL        Fabrice ARMAND   

 
 
 


